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CPE et précarité :

quels enjeux pour l’emploi, privé et public ?
Les mouvements de contestation du Contrat première embauche (CPE) et les débats qui entourent la précarité du travail montrent, s’il en était besoin, l’ampleur de la dégradation des droits sociaux que vivent déjà les salariés et que portent les projets actuels. Le CPE n’est en effet qu’une facette d’un mouvement d’ensemble de développement, sous diverses formes, de la précarité et, simultanément, de remise en cause de garanties sociales (en termes de rémunération, de statut, de gestion et de protection de l’emploi). L’idée générale d’un contrat est d’équilibrer « droits et obligations », désormais le déséquilibre s’accentue au détriment des droits. 

Le cas du CPE est particulièrement instructif. Pour Dominique de Villepin, il s’agit de mettre en place un parcours d’embauche pour les jeunes qui soit de nature à leur faciliter l’insertion dans le monde du travail. La question de savoir si cette approche renforce ou pas la précarisation est, de fait, accessoire pour le gouvernement qui part du constat que les jeunes ont déjà des difficultés à s’insérer. Pour faire simple, on pourrait résumer la position du gouvernement en une formule : « avec le CPE ça ne peut pas être pire ». Cette posture doit être remise en cause : le CPE, s’il était mis en place, aggraverait une précarité effectivement déjà importante chez les jeunes et annoncerait d’autres attaques contre le monde du travail (contrat unique, diminution des contraintes pour faciliter les licenciements…).
Précarité : un développement particulièrement inquiétant

Les politiques de l’emploi sont au cœur du débat public. Les salariés ressentent de plus en plus la peur du chômage, de la précarité, de la perte des garanties sociales attachées à l’emploi, de la baisse de la rémunération ou bien encore de la remise en cause des conditions de travail, pour eux mêmes et pour leurs proches. 

Avec un taux de chômage officiel de près de 10 % et une exclusion sociale importante illustrée, entre autres, par un nombre particulièrement élevé de bénéficiaires du Revenu Minimum d’Insertion (environ 1,2 millions en 2005 après deux années de hausse de 9,2 % entre 2003 et 2004 et de 4,7 % entre 2004 et 2005), notre « modèle social » ne semble plus  en mesure de remplir son rôle de protection des droits sociaux. Avec l’instauration du « Contrat nouvelle embauche » (CNE) et du CPE, le gouvernement introduit davantage de précarité dans le monde du travail. Or, le développement de la précarité a été plus rapide en France que dans la plupart des pays de l’Union européenne et de l’OCDE. Le développement du temps partiel, de l’intérim ou encore du travail temporaire ont introduit des inégalités au sein du salariat. Ainsi, rapporté à l’emploi privé total, l’évolution montre qu’entre 1982 et 2003, les parts de l’intérim et des contrats à durée déterminée (CDD) sont respectivement passées de 1 % à 2,9 % et de 2,7 % à 8,6 %. De la même manière, la part des Contrats à durée indéterminée dans l’emploi total est passée de  70,2 % en 1996 à 64,3 % en 2003. Le taux de chômage au sens du Bureau international du travail s’élève à 9,9 % en Juillet 2005 mais concerne plus de 20 % des jeunes de moins de 25 ans (étudiants non compris) présents sur le marché de l’emploi. 

Les normes du travail changent profondément. On assiste à une véritable dualisation du marché du travail, entre ceux qui occupent un CDI avec une certaine ancienneté et ceux qui n’arrivent pas à prendre pied dans la stabilité et enchaînent chômage, contrats aidés, CDD… Parmi cette population qui subit durablement la précarité, les jeunes sont  particulièrement exposés. En effet, c’est bien l’entrée sur le marché du travail qui est au cœur des préoccupations. Mais tout le monde n’est pas à égalité devant l’emploi : si l’on compare les « actifs récents », c'est-à-dire les actifs dont l’entrée sur le marché du travail est inférieure à 4 ans, on constate que le taux de chômage est élevé mais, de plus, que la probabilité d’obtenir un emploi précaire est très élevée (3,7 fois supérieure à la moyenne nationale selon l’Institut de recherches économiques et sociales, l’IRES). De manière générale, les jeunes sont en première ligne sur le marché du travail : ils subissent de plein fouet les aléas conjoncturels mais également les évolutions structurelles liées aux politiques de l’emploi. On constate déjà un effet précarité important : moins l’ancienneté dans l’emploi est élevée, plus la probabilité de se retrouver au chômage ou à changer périodiquement d’emplois précaires est grande. Le CPE s’inscrit donc dans un contexte de forte précarisation et ne peut donc que l’aggraver, puisqu’il rajoute une précarité supplémentaire à celle existante. 

De son côté, le CNE offre un précédent instructif et inquiétant : une récente jurisprudence des prud’hommes a montré l’exploitation de ce type de contrat dans lequel les droits des salariés se résument trop souvent au seul droit de subir. Un salarié s’est en effet vu remettre en cause son contrat durant sa période d’essai au bout de 2 mois pour se voir réembaucher le lendemain de la rupture du contrat dans une autre entreprise détenue par le même associé que la première, avant d’être licencié au bout d’un mois dans cette deuxième entreprise. Le salariat taillable et « virable » à merci, voici ce qui nous est proposé…

Au-delà de ces formes atypiques de contrats qui portent des reculs importants en matière de garanties sociales, le gouvernement n’a pas caché son intention de « réformer » le contrat de travail à durée indéterminée avec l’intention affichée de développer la flexibilité au profit des employeurs. Le CPE et le CNE sont plus que des  symboles : ils constituent la tête de pont d’une déréglementation générale.

L’emploi public n’est pas épargné
Les évolutions structurelles que l’on constate au sein de l’emploi n’épargnent pas l’emploi public : elles sont similaires. La part des emplois statutaires dans l’emploi public est en effet passée de 98 % en 1982 à 86,4 % en 2003. L’augmentation du nombre de contractuels et de vacataires (de 2 % à 13,6 % sur la même période) est donc notable. Reste que le statut n’étant pas remis en cause, les fonctionnaires statutaires sont quasiment assurés de conserver la protection de l’emploi. La dualisation est alors plus nette qu’au sein de l’emploi privé. Mais c’est un fait : la précarité est bien présente au sein de la fonction publique. Et on peut craindre si l’on n’y prend garde qu’il augmente encore du fait des projets en discussion. On n’évoquera pas là le rêve des libéraux d’aligner le statut des fonctionnaires sur le droit commun, même s’il ne faut surtout pas le négliger pour autant. Un coup d’œil en arrière pourrait déjà nous instruire sur le glissement progressif des garanties (sur les affectations et plus largement la « gestion des ressources humaines »). Mais pour illustrer cette précarisation croissante, il faut s’attarder sur la situation du recrutement dans l’emploi public.
Le monde de l’entreprise et, de plus en plus, de l’administration ne cessent de dénoncer le fait que les parcours scolaires et universitaires leur échappent. L’émergence du concept de « compétences » forge pour une large part les approches du monde économique et industriel. Ce dernier revendique de pouvoir faire son marché à l’embauche au vue de compétences métiers opérationnelles. En clair, l’employeur doit être libre de savoir qui il embauche et des conditions de l’emploi (durée, fin). Désormais, cette logique s’impose dans les analyses au niveau de la fonction publique. Les « réformateurs » de l’Etat avancent ainsi que la fonction publique, confrontée aux restrictions budgétaires, doit cibler ses besoins avec l’approche « compétences métiers ». La mise en œuvre du RIM (répertoire interministériel des métiers) répond à ce besoin d’identifier et de recruter des compétences ciblées. Parallèlement, l’administration entend faire des économies d’échelle, notamment en réduisant la durée des formations initiales métiers. Cette approche remet insidieusement en cause le principe républicain de la fonction publique de carrière. 

Bien que le Ministère de la fonction publique s’en défende, c’est bien une fonction publique d’emploi que le gouvernement veut instaurer. Or, une telle approche implique une réécriture totale des carrières et des métiers de la fonction publique. Si l’on assemble toutes les évolutions prévisibles ou déjà amorcées, comme les recrutements déconcentrés ou sur titre, les référentiels profils de compétences, les bourses d’emploi, la mobilité forcée, les contractualisations sur des emplois déterminés, les velléités de modifier les règles d’affectation, la « notation évaluation », les parcours individuels, nous sommes bien confrontés à une montée en puissance de la précarisation des emplois et des carrières. 

Ainsi, au Minéfi, la DGCP déconcentre la gestion de la catégorie A, donnant ainsi aux TPG une liberté totale de gestion. A la DGI, après avoir fait exploser le nombre d’agent ALD, les déplacements pour raison de service ; les emplois à avis ou à profil se multiplient. La logique de contrat ou de profil tend à se renforcer pour tous les postes de travail. La mise en œuvre d’Agora peut, si nous n’y prenons garde, offrir aux équipes managériales, les outils pour sélectionner les agents en fonction des besoins et des objectifs du poste de travail. Nul ne peut nier que cette approche, qui repose exclusivement sur une notion de rentabilité,  sonnerait le glas des actuelles règles de gestion entre catégorie (A-B-C) et ferait exploser les règles de mutation et d’affectation. C’est donc bien une conception de l’agent formatable et jetable qui tend à se dessiner sous couvert de l’intérêt supérieur de l’Etat. Mais de quel intérêt supérieur parle- t’on ? Pour le SNUI, les citoyens attendent que l’administration remplisse avec efficacité les missions de service public en toute objectivité et neutralité. La précarisation des emplois et des carrières ne peut en aucun cas garantir cette objectivité et cette neutralité. Il faut donc bien combattre les dérives actuelles. Il faut exiger la pérennité du statut et le renforcement des actuelles règles de gestion. 

Paradoxalement, la logique de représentativité de la population dans les effectifs de la fonction publique, le fait que chaque année plus de 60 000 jeunes sortent du système éducatif sans diplôme, conduit le monde politique à manœuvrer pour concilier l’inconciliable. D’ou la naissance du Pacte dans la fonction publique. Ce nouveau mode d’accès à la fonction publique entend favoriser l’intégration sociale. Il permet surtout de cerner et de formater, à moindre coût, des profils de compétence. Evidemment le Pacte ne va pas renforcer les effectifs publics. Les emplois seront prélevés sur le volume d’emploi dévolu à la catégorie C. Le Pacte permet à l’administration de sélectionner, sans concours, des candidats au vu de leur dossier et de leur offrir un contrat d’une durée d’une année (renouvelable une fois), à l’issue de laquelle, s’ils ont obtenu une qualification (certificat ou diplôme), ils pourront être titularisés à condition d’avoir été reconnus aptes par une commission. 
Cerise sur le gâteau, le contrat instaure une période d’essai de deux mois, au cours de laquelle l’administration pourra mettre librement fin au contrat. Précisons également qu’elle permettra aux jeunes de suivre une formation en alternance auprès d’organismes de formation afin d’obtenir une qualification. Mais si le candidat à moins de 21 ans, il sera rémunéré à 55 % du minimum de traitement de la fonction publique, 70 % si plus de 21 ans. 

Au bilan pour l’administration : des jeunes, sélectionnables au profil, jetables sans condition dans les deux mois de la signature du contrat, « remerciables » à l’issue du contrat s’ils n’ont pas de prétendues aptitudes, rémunérés à bas prix ! Pour les jeunes, une précarité réelle, une incertitude certaine, une docilité attendue ! Pour les autres, un moyen de pression et d’alignement vers le bas des garanties sociales. Pour le SNUI, le Pacte comme le CPE, est un véritable vecteur de précarité. Ils doivent être combattus sans réserve.
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